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REGLEMENT DU CONCOURS Créa IUT – 2026

Création d’entreprise « fictive » ou « réelle et accompagnée par des étudiants » de l’IUT

Article 1 : Objet du concours
Le présent concours a pour objectif de promouvoir l'esprit entrepreneurial, la créativité et l'innovation chez les étudiants de BUT et de tisser des liens entre les départements d’IUT participants.
Les participants devront proposer une idée de création d’entreprise innovante et la présenter sous la forme d’un pitch vidéo de 5 minutes maximum (minimum 3 mn), accompagné d’une note de synthèse de 2 pages maximum.

Article 2 : Conditions de participation
· Le concours est ouvert à tous les étudiants inscrits en BUT sur l’année universitaire en cours.
· La participation se fait en équipe (7 personnes maximum par équipe).
Un seul projet peut être présenté par équipe et par département. Mais plusieurs départements d’un même IUT peuvent participer. 

Article 3 : Modalités de participation
1. Fiche de renseignements
Les candidats devront remplir la fiche de renseignements figurant en annexe de ce règlement. Cette fiche constituera la page de garde du document de synthèse.

2. Dépôt de la vidéo et de la fiche synthèse :
Les participants devront déposer leur pitch vidéo d’une durée maximale de 5 minutes ainsi que la fiche de synthèse de 2 pages maximum (hors page de garde - fiche de renseignements) via l’espace de dépôt qui se trouve à l’adresse suivante pour le 30 avril 2026 au plus tard.

https://unicloud.unicaen.fr/index.php/s/JRe7Qsb9iSymfJB

Remarques : 
· Les seuls formats autorisés pour ces deux éléments sont : .mp4 ou .mov (vidéo) et .pdf (fiche de synthèse).
·  Les fichiers devront être nommés selon le format suivant : nom du département, nom de l’IUT, puis l’année (ex. : GEA_Cherbourg_2026).


Article 4 : Contenu du pitch vidéo et de la fiche synthèse 
Afin de développer des compétences essentielles en entrepreneuriat, il est demandé aux équipes de produire à la fois un pitch vidéo et une fiche de synthèse. 
Le pitch vidéo permet de présenter le projet de manière dynamique, orale et convaincante, en captant l’attention du public et en valorisant l’équipe. 
La fiche de synthèse, quant à elle, permet de formaliser les éléments clés du projet de façon structurée, concise et comparable entre les équipes. Ces deux supports sont complémentaires : la vidéo vise l’impact et la persuasion, tandis que la fiche garantit la clarté, la rigueur et la compréhension rapide du projet, même sans visionnage du pitch. 

Remarque : Un porteur de projet doit savoir :
- présenter oralement (investisseurs, concours, clients etc.)
- formaliser par écrit (dossiers, partenaires, financeurs etc.)

	Pitch vidéo
Objectif : Capter l’attention et susciter l’intérêt (Le jury doit comprendre le projet en quelques minutes)
	Fiche de synthèse
Objectif : Structurer et clarifier (Le jury doit pouvoir comprendre le projet sans voir la vidéo)

	· Format oral et visuel (max : 5 minutes)
· Court, dynamique, impactant 
· Met en avant l’essentiel du projet
· Peut être créatif (storytelling, mise en scène, témoignages etc.)
	· Format écrit (max :  2 pages)
· Factuel, synthétique, structuré
· Reprend les éléments clés du pitch
· Montrer la cohérence et la solidité du projet 
· Format attendu : Police Times New Roman, Taille 11 ou 12, interligne de 1,15 et marges étroites ou normales.
· La page de garde (fiche de renseignements) n’est pas comprise dans les 2 pages



Les éléments essentiels devant figurer dans le pitch vidéo et dans la fiche de synthèse sont : 
1. Présentation de l’équipe, de l’IUT et du nom du projet 
2. Problématique identifiée : Quel besoin ou problème l’idée cherche-t-elle à résoudre ? 
3. Le produit ou service proposé : Description de la solution et de sa valeur ajoutée. Fonctions ou caractéristiques principales
4. Solution proposée : Quelle est l’innovation apportée ? En quoi se différencie-t-elle de l’existant ? Quels sont les avantages concurrentiels ? 
5. Cible et marché : À qui s’adresse le projet (clients/utilisateurs) ? Opportunité du marché
6. Modèle économique (Business model) : quels sont les fonds/ capital de départ qui sont prévus et comment l’entreprise prévoit-elle de générer des revenus ? 
7. Perspectives et impact : Quel est son impact potentiel ? Quelles perspectives de développement ?

Article 5 : Critères d’évaluation
Le jury évaluera les vidéos et documents accompagnant la vidéo selon les critères suivants (notation sur 20 points) :
· Innovation et originalité du projet (3 points)
· Problématique et pertinence de la solution (4 points)
· Cible et marché potentiels (4 points)
· Impact et développement potentiels (économique, social, environnemental) (4 points)
· Présentation orale / dynamisme / créativité du support vidéo (2 points) 
· Clarté, qualité du pitch et capacité à convaincre (3 points)
Article 6 : Jury
Le jury est composé d’enseignants et de professionnels issus des départements membres de Créa IUT.
Article 7 : Lots à gagner 
Deux lots d’un montant minimum de 500 euros seront attribués aux étudiants des IUT lauréats, à raison d’un lot pour chacune des deux catégories : « entreprise fictive » et « entreprise réelle accompagnée par des étudiants de l’IUT ».

Article 8 : Déroulement et calendrier
Le calendrier est fixé chaque année lors de l’une des assemblées générales de Créa IUT.

Pour 2026
· Lancement du concours : 24 mars 2026
· Date limite de dépôt des vidéos : 30 avril 2026
· Délibérations du jury concernant l’ensemble des projets : lors de l’université d’été de Créa IUT qui se déroulera du 27 au 29 mai 2026
· Annonce des résultats : le 29 mai 2026
· Remise des lots aux lauréats : lors de l’assemblée générale de Créa IUT qui se déroulera au mois de novembre 2026


ANNEXE : FICHE DE RENSEIGNEMENTS – CONCOURS Créa IUT

1. Établissement
	IUT
	Département
	Université

	

	
	



2. Formation des étudiants participants
☐ BUT 1 		☐ BUT 2 		☐ BUT 3 		☐ Année spéciale
☐ Licence professionnelle 
Intitulé de la licence professionnelle (si applicable) : .......................................................................................................

3. Responsable pédagogique du projet 
	Nom et prénom
	Fonction
	Tél 
	Email

	

	
	
	



4. Projet présenté - Titre du projet :
.............................................................................................................................................................
5. Catégorie :
☐ Projet fictif réalisé par des étudiants
☐ Projet réel accompagné par des étudiants

6. Équipe projet

	Porteur du projet (si entreprise réelle)
	Noms et prénoms des étudiants participants

	
	1. 
	5.

	
	2.
	6.

	
	3.
	7.

	
	4.
	



7. Validation institutionnelle[footnoteRef:1] [1: Information importante
La remise des prix aura lieu lors de l’assemblée générale de Créa IUT, en novembre 2026. Les IUT participants devront, à cette date, être membres de Créa IUT et à jour de leur cotisation. Pour toute information concernant la cotisation : contact@crea-iut.org
] 


	Nom du chef de département / responsable de formation / directeur d’IUT
	Signature
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